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SUBVENTIONS

Notifications de mise à jour présentées conformément à l'article XVI:1
du GATT de 1994 et à l'article 25 de l'Accord sur les subventions

et les mesures compensatoires

COLOMBIE

La Mission permanente de la Colombie a fait parvenir au Secrétariat la notification ci-après,
datée du 10 juillet 1997.

_______________

I. CERTIFICAT DE REMBOURSEMENT FISCAL (CERT)

1. Description du programme

Le Certificat de remboursement fiscal (CERT) est un instrument visant à soutenir et à encourager
les exportations par le remboursement d'un pourcentage calculé sur la base de la valeur f.a.b. de ces
exportations.

Le niveau ou le pourcentage est fixé par le gouvernement national, en fonction du produit et
des conditions du marché.

2. Période sur laquelle porte la notification

Mise à jour de la notification à l'OMC: décembre 1995.

3. Objectif et objet de la subvention

Sans changement.

4. Fondement et législation

- Loi n 48 de 1983
- Décret n 636 de 1984
- Décret n 637 de 1984
- Loi n 7 de 1991
- Décret n 446 de 1992
- Décret n 1608 de 1992
- Décret n 1650 de 1992
- Décret n 708 de 1995
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5. Forme de la subvention

Sans changement.

6. A qui et comment la subvention est accordée

Sans changement.

7. Coût budgétaire de la subvention

En 1995, les CERT ont représenté un montant de 85,4 millions de dollars EU, dont 21,1 millions
correspondant à la valeur de la subvention.

8. Lancement et durée du programme

Sans changement.

9. Données statistiques relatives à l'incidence du programme

(valeurs en millions de dollars EU)

Année Exportations
totales

Exportations
bénéficiant de

CERT1

CERT
accordés2

Pourcentage
de subvention3

Valeur de la
subvention4

1995 10 129,5 2 129,8 85,4 0,99% 21,1

1Montant des exportations pouvant bénéficier de CERT.
2Exécution du budget pour l'année.
3Taux effectif de CERT, moins le pourcentage estimé de remboursement de l'impôt.
4Calculée en multipliant le montant des exportations bénéficiant de CERT par le pourcentage de subvention.

II. SYSTEME SPECIAL D'IMPORTATION/EXPORTATION DE MACHINES

1. Description du programme

Ce mécanisme permet d'importer en franchise de droits des machines et des pièces de rechange
qui seront utilisées pour la production de biens destinés en partie ou en totalité à l'exportation.

2. Période sur laquelle porte la notification

Mise à jour de la notification à l'OMC: décembre 1995.

3. Objectif du programme

Sans changement.
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4. Fondement et législation

- Article173 c) du Décret-loi n 444 de 1967
- Article 11 du Décret n 631 de 1985
- L'article 10 de la Résolution n 2386 de 1992 de l'Institut colombien du commerce

extérieur (INCOMEX) n'est plus pertinent
- Résoluton n 682 de 1995 de l'INCOMEX

5. Forme de la subvention

Sans changement.

6. A qui et comment la subvention est accordée

Sans changement.

7. Montant unitaire de la subvention

Sans changement.

8. Lancement et durée du programme

Sans changement.

9. Données statistiques relatives à l'incidence du programme

Année Exportations non
traditionnelles
(valeur f.a.b.
en millions de
dollars EU)

Importations de
biens

d'équipement
(valeur c.a.f.
en millions de
dollars EU)

Importations
bénéficiant du

programme
(valeur f.a.b.
en millions de
dollars EU)

Valeur de la
mesure

d'incitation
(millions de
dollars EU)

1995 5 333,3 3 519,7 316,0 21,9

III. ZONES FRANCHES

1. Description du programme

Une zone franche est une zone géographique déterminée du territoire national, dans laquelle
les droits de douane, le contrôle des changes, le commerce extérieur, la fiscalité et les investissements
en capital bénéficient d'un régime juridique spécial. Les produits étrangers qui sont admis dans les
zones franches ne sont pas soumis à des formalités ni à des droits d'importation. Les produits originaires
du territoire douanier national (TAN) qui sont admis dans une zone franche sont considérés comme
des exportations et les produits fabriqués dans la zone franche qui sont admis sur le reste du territoire
douanier national sont considérés comme des importations, de sorte que des droits sont perçus sur la
valeur ajoutée extérieure.
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2. Période sur laquelle porte la notification

Mise à jour de la notification à l'OMC: décembre 1995.

3. Objectif du programme

Sans changement.

4. Fondement et législation

- Loi n 7 de 1991
- Décret n 2350 de 1991
- Décret n 2131 de 1991
- Décret n 1552 de 1992
- Décret n 971 de 1993

5. Forme de la subvention

Sans changement.

6. A qui et comment la subvention est accordée

Sans changement.

7. Durée de la subvention

Sans changement. Elle est subordonnée aux engagements découlant des Accords de l'OMC.

8. Données statistiques relatives à l'incidence du programme

Exportations des zones franches colombiennes en 1995

Zone franche Valeur f.a.b. (en dollars EU)

Bogotá 0

Rionegro 3 235 021

Palmaseca 43 649 762

Del Pacífico 83 570

Santa Marta 3 319 681

Barranquilla 58 660 695

Cucuta 1 143 200

La Candelaria 0

Cartagena 51 702 737

TOTAL 161 794 666




